
été engagée. Il m et en garde la 
presse contre la propagation des 
fausses nouvelles, qui ne m anque
rait pas de donner lieu, s’il était 
nécessaire à l’ouverture de pour
suites judiciaires contre les jour
nalistes responsables.

29 Août. — M. Bollaert, Haut- 
Commissaire en Indochine et M. 
Meyrier Am bassadeur de France 
en Chine, qui se rendent en Fran
ce, font escale à Tunis, où ils ont 
un entretien avec M. Mons.

L É G I S L A T I O N

(J.O.T. du 9 août 1947) — Décret 
n° 47-1389 du 29 ju ille t 1947 abro
geant les décrets des 21 juin 1943 
et 27 m ars 1944 réorganisant l ’Ad
m inistration du P rotectorat F ran
çais en Tunisie.

(J.O.T. du 9 août 1947) — Décret 
du 7 août 1947 portant réorganisa
tion du Conseil des M inistres et 
instituant un Conseil de Cabinet.

(J.O.T. du 9 août 1947) — Décret 
du 9 août 1947 portant réorganisa
tion de l’A dm inistration de la Tu
nisie.

(J.O.T. du 15 août 1947) — No
m inations edè Ministres, de Con
seillers auprès 'des M inistres et de 
M inistres horaires.

(J.O.T. du 15 août 1947) — Dé
cret du 3 août 1947 fixant les tra i
tem ents de certaines catégories de 
fonctionnaires de la Direction des 
Finances.

(J.O.T. du 26 août 1947) — Dé
cret du 25 août 1947 abrogeant di
verses dispositions relatives à l’Ad- 
m inistration Centrale.

(J.O.T. du 26 août 1947) — Dé
cret du 25 août 1947 instituant un 
M inistère du Commerce et de l ’Ar
tisanat.

(J.O.T. du 26 août 1947) — Arrê
té du Résident Général de France 
à Tunis du 25 août 1947 modifiant 
la composition de la Commission 
d’étude et de surveillance de la dis
tribution et du commerce.

(J.O.T. du 26 août 1947) — Dé
cret du 25 août 1947 portant créa
tion d’un M inistère de l’Agricul
ture.

(J.O.T. du 26 août 1947) — Arrê
té du Résident Général de France 
à Tunis du 25 août 1947 abrogeant 
l’arrêté résidentiel du 12 février 
1944 instituant un Commissaire au 
Paysanat.

T O U R  D ’ H O R I Z O N

Le mois d’août a été caractérisé 
par la mise en place de la nouvelle 
organisation adm inistrative consé
cutive aux réformes de structure 
intervenues dans la Régence.

Les Services de la Direction de

l’Economie Générale ont été ré
partis entre leMi nistère de l’Agri- 
culture et le M inistère du Com
merce et de l ’Artisanat.

L’ancien M inistère des Affaires 
Sociales a été scindé en deux Dé
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partem ents : le M inistère du T ra
vail et de la Prévoyance Sociale 
d’une part, le M inistère de la San
té Publique, d’autre part.

Auprès de chaque M inistère, 
ainsi qu’auprès de la Section d’E- 
ta t et des Services des Communes,

ont été institués des Conseillers 
nommés par décret beylical sur la 
présentation du Résident Général.

Enfin, le décret beylical du 7 
août 1947 a réorganisé le Conseil 
des M inistres et institué un Con

seil de Cabinet.

I l —  ACTIV ITE ECONOMIQUE

A ) Prix des céréales

Un arrêté en date du 26 août 
1947, paru  dans le Journal Officiel 
du 29 août, modifie l’arrêté du 26 
ju illet 1947, quant à la fixation du 
prix  des céréales.

Le prix en est fixé à la produc
tion et non quai Tunis, comme 
l ’avait prévu l’arrêté de juillet.

Les frais de transport des blés 
tendres et durs sont prix en charge 
par le budget de la S.T.O.N.I.C.

P rix  du blé tendre : 1.300 le q.
P rix  dub lé dur : 1.400 le q.
P rix  de l’orge : 1.000 le q.
P rix  de l’avoine : 1.000 le q.
P rix  du maïs : 1.000 le q.
P rix  du sorgho blanc : 1.000 le q.
Chaque quintal de blé tendre ou 

dur de la récolte 1947, livré avant 
le 15 septem bre 1947, bénéficiera 
d’une prim e de prom pte livraison 
de 100 francs.

B) Prix d’un certain nombre 

de produits

Au cours du mois d ’août 1947, 
les prix ci-dessous ont été appli
qués pour les produits suivants :
Semoule S. S. S. E. de blé 

dur, le kg. au d é ta i l . .. . 22,50
Huile prem ière (le litre  au 

détail) ...............................  121,00
Huile extra (le litre  au dé

tail) ...................................  128,80
Savon (le kilo au détail,

50 au moins d’acide 
gras)   52,00

Sucre (le kilo au détail) . , 42,00
Café .......................................  155,50
Thé ' ........................................  321,00
Lait frais courant (le litre) 25,00 
Lait frais courant (à domi

cile) ...................................  25,50
Lait frais provenant d’éta- 

bles admises au contrôle 
officiel (le litre) ............  30,00

A domicile (le litre ).........  30,50

C) Carburants

Prix  de vente aux utilisateurs. 
Pétrole (le litre  au détail). 7,50

D) Prix d’un certain nombre 

de produits

Au cours du mois d’août 1947, 
les prix ci-dessous ont été appli
qués pour les produits suivants :
— Pain la m atraque de 900

gr........................................  16,65
— Pain flûte de 300 gr.....  7,00
— Semoule S.S.S.E. de blé 

dur extraite  à 90 % (le
kg.) .............................. 22,50

— Huile d’olive prem ière
(le litre au détail) . . . .  121,00

— Savon le kilog. au dé
tail (50 % au moins d’a
cide gras) ...................... 52,00

— Vin rouge de 13"25 à 
13 fr. 74 le litre ou au 
détail ...............................  18,00

— Sucre (le kg. au détail) 42,00
— Café (le kg. au détail).. 155,50
— Thé (le kg. au détail'» 121.00
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— Lait condensé sucré (la
boîte au détail) ...........  42,00

E —  Carburants

P rix  de vente aux utilisateurs.

Du point de vue financier le 
mois d’août a vu se poursuivre la 
réalisation des em prunts actuelle 
m ent en cours.

La convention à intervenir entre 
la Caisse des P rêts aux Commu
nes et le Groupe bancaire a été 
adressée pour approbation à S. E. 
le M inistre des A ffaires E trangè
res et à M. le M inistre des Finan
ces. L ’em prunt correspondant sera 
ensuite autorisé par décret beyli- 
cal.

En m atière de crédit, la Direc
tion des Finances a régularisé un 
grand nom bre de lettres de crédit - 
dém arrage, d ’agrém ent et d’éta
blissement, attribuées par des 
Commissions antérieures.

Le système de crédit pour en tre 
prises sinistrées est considérable
m ent étendu et une partie des

— Essence (le litre  au dé
tail) .................................  9,50

— Gaz-oil (le litre au dé
tail) .................................  6,60

— Pétrole (le litre  au dé
tail) .................................  7,00

prêts pourrait être faite pour une 
durée atteignant 5 ans.

La parution du crédit sur le 
paiem ent des dommages de guer
re a provoqué la mise sur pied des 
statuts de groupements de l ’article 
44 et des modes de financement 
prévus aux articles 43 à 49 de la 
loi.

Une inspection générale par la 
Caisse Nationale des Marchés de 
l’E tat de l’ensemble des Sociétés 
ayant obtenu des crédits, a égale
ment été faite au cours du mois.

Deux nouvelles Coopératives de 
Motoculture sont constituées.

Enfin, les Services compétents 
de la Direction des Finances ont 
importé de la Métropole et distri
bué le contingent d’alcool destiné 
à la préparation des m istelles et 
contribué ainsi à l’essor économi
que de la Régence.

IV. —  A CTIVITE SOCIALE

Une nouvelle réunion de la Com
mission Centrale de révision des 
salaires s’est tenue le 20 août. La 
discussion a porté sur les condi
tions d’application du décret du 25 
juillet, portant relèvem ent général 
de la rém unération ouvrière dans 
l ’industrie, le commerce et les pro
fessions libérales. Certaines diffi- 
cutlés ont pu être aisément apla
nies, notam m ent en ce qui concer
ne les règles à adopter pour déter
m iner les nouveaux salaires mini
mums des apprentis, des ouvriers 
et employés âgés de moins de 18

ans, enfin des travailleurs rém u
nérés autrem ent qu’au temps. En 
outre, l ’extension des dispositions 
du décret au personnel ouvrier 
perm anent de l ’E tat et des collec
tivités publiques sera réalisée in
cessamment.

Parm i les autres questions soule
vées, la plus délicate à résoudre 
est celle qui a tra it à la division du 
territoire en deux zones correspon
dant à des taux de salaires diffé
rents. Cela tient notam m ent à ce 
qu’il es difficile d ’assigner des con
tours précis aux régions dans les-
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quelles le niveau des prix  apparaît 
tel qu’il justifie un abattem ent 
sur les salaires minimums en vi
gueur à Tunis. Une décision in ter
viendra prochainem ent pour ré
gler ce point litigieux.

H! * *
Le Comité du Travail a consacré 

sa séance du 22 août à l’exam en de 
la réform e qu’appelle le régime 
juridique des conventions collecti- 
ci rem onte, en Tunisie, à un décret 
ves de travail. On sait que celui- 
du 4 août 1936, et que, sous l’em 
pire d ece texte, de nom breux ac
cords avaient été conclus, avant la 
guerre, avec un résultat, dans l’en
semble, très satisfaisant. Ceux de 
ces accords qui étaient en vigueur 
le 20 novembre 1939 ont été proro
gés par décret, à cette date, « pour 
la durée des hostilités » et, en fait, 
jusqu’à présent. Beaucoup de leurs 
dispositions sont au jourd’hui ca
duques, du fait de la législation et 
de la réglem entation intervenues 
entre temps, surtout en m atière de 
salaires. Ce qui subsiste des con
ventions passées ne correspond 
d’ailleurs plus à la situation pré
sente, et l’on s’accorde à reconnaî
tre  que l’ouverture de nouvelles 
négociations collectives serait de 
nature à lm éliorer les conditions 
d’une pacification sociale éminem
m ent désirable. Mais la procédure 
instituée par le décret du 4 août 
1936 n ’est plus en rapport avec les 
circonstances et l’évolution des 
idées sociales. Pour qu’un débat 
général sur les conditions du tra 
vail puisse s’instituer avec des 
chances sérieuses d ’aboutir, il est 
m anifestem ent indispensable de 
lui donner un cadre juridique ré 
nové comme cela s est la it en 
France, avec la loi du 25 décembre 
1946. C’est évidem ment ce texte 
qui a servi de ponit de départ aux 
prem iers travaux du Comité du 
Travail, relatifs à cette question. 
L’adaptation à la Tunisie de la 
nouvelle législàtion m étropolitaine 
est admise en principe, quoiqu’en 
accentuant le caractère réglem en
taire des conventions collectives,

elle m arque une tendance à l ’uni
form isation systém atique des con
ditions du travail, assez difficile
m ent compatible avec l ’extrêm e 
diversité du m ilieu tunisien. Des 
échanges de vue prélim inaires, il 
ne se dégage encore, bien entendu 
aucune solution nette. Un projet 
de décret va être établi, qui sera 
soumis le plus tôt possible au Co
mité du Travail : il paraît ouhai- 
table •— et possible — que l’accord 
se fasse rapidem ent sur une for
mule proche de celle qui a été 
adoptée en France, mais compor
tan t les assouplissements et les 
simplications que commandent les 
nécessités locales.

* * *
La question des allocations fam i

liales a été égalem ent évoquée au 
cours de la dernière réunion du 
Comité du Travail.

On sait qu’un décret beylical en 
date du 8 juin 1944 a rendu ces 
prestations obligatoires dans le 
commerce, l ’industrie et les profes
sions libérales. Après avoir passé 
successivement par les taux de 6 
et 8 %, elles représentent actuelle
m ent 10 % du salaire de l’alloca
taire, avec m axim um  m ensuel de 
800 francs. Elles sont dues pour 
tout enfant à charge rem plissant 
les conditions définies par le texte.

Ce système, qu’inspirent des 
considérations de justice sociale, 
s’apparente d’assez près à celui qui 
est en vigueur en Algérie depuis 
le 6 mai 1941. La simplicité des 
formules qu’il met en œ uvre faci
lite considérablem ent la tâche des 
organismes de compensation e: 
perm et à l’institution de pénétrer 
plus aisément dans un m ilieu où 
elle constitue une innovation dans 
toute la force du terme. La m étho
de, compte tenu des particularités 
locales, apparaît satisfaisante dans 
ses résultats, si l’on songe qu’après 
trois ans d’application, un tiers en
viron des employeurs assujettis 
sont ralliés aux caisses de compen
sation.

Il va sans dire que le régime
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tunisien ne saurait avoir un carac
tère immuable. C’est pourquoi des 
améliorations y ont déjà été et y 
seront encore apportées et des ré
formes de structure pourront mê
me y être introduites, dans la me
sure des nécessités sociales et dans 
le cadre des possibilités économi
ques.

Dans cet ordre d’idées, les repré
sentants des organisations ouvriè
res ont émis plusieurs suggestions. 
Celles-ci. traduisent, pour la p lu
part, le désir de v oir accorder, en 
Tunisie, des allocations d’un mon
tant uniforme, donc indépendant 
du salaire de l ’attributaire. Pour 
mieux préciser ce point de vue, on. 
cite le régime français comme 
étant un idéal vers lequel le légis
lateur tunisien doit tendre.

On rem arquera, tout d’abord, 
que l’institu tion m étropolitaine 
repose sur une situation démogra
phique à laquelle elle a pour but 
de rem édier et que la T unisie, il 
fau t s’en féliciter, est loin de con
naître.

Ainsi s’explique le fait qu’en 
France le prem ier enfant n ’ouvre

pas droit à allocation et que le 
taux de celle-ci est progressif sui
vant le rang de l’enfant, jusqu’au 
quatrièm e exclusivement Quant 
aux bases de calcul des presta
tions, elles ne sont pas, contraire
m ent à ce que l’on peut croire, les 
mêmes partout et pour tous. Elles 
varient d’abord très sensiblement 
d’une région à l’autre. Elles chan
gent aussi d’un allocataire à l’au
tre, puisqu’elles font état du temps 
de travail de l ’attributaire.

L’adopion des règles métropoli
taines ne saurait donc être envisa
gée, pour le moment au moins. La 
satisfaction que l ’on recherche 
pourrait être très facilem ent obte
nue, sans bouleverser le système 
en vigueur, dont les avantages 
sont, à m aints égards, très appré
ciables, en m aintenant à un chif
fre aussi rapproché: que possible 
du minimum vital le salaire limi
te d’application du taux des pres
tations. L ’Algérie en conservant, 
depuis de longs mois, le plafond 
de 6.000 francs, paraît s’être enga
gée dans cette voie. La Tunisie 
pourrait avoir in térêt à l’y suivre.

L'EVOLUTION DE LA SITUATION ECONOMIQUE EN TUNISIE 
DE 1938 A 1947 (suite)

par M. ]. LEPIDI

Admin istrateur de l'institut National de la Statistique et des Etudes Economiques

CONSOMMATION ET RATIONNEMENT

I. —  CO NSO M M ATIO N  

ET RAT IO N N EMENT

La consommation hum aine tuni
sienne n ’a jam ais fait l ’objet d’une 
étude systém atique. suivant un 
plan d’ensemble bien déterminé.

Les résu ltats publiés en 1939

par l’in stitu t Pasteur de Tunis (1) 
ont été tirés du dépouillement 
d’enquêtes particulières, portant 
sur une centaine de familles. Les 
renseignem ents obtenus sont pré
cieux et donnent une idée exacte

i l )  V. E t. B u rn e t , D ire c te u r  de l ' i n s t i t u t 'P a s 
te u r  : E n q u ê te  su r  l 'a l im e n ta t io n  en  T u n is ie  
(1939).


